
lVaples et Sile s ap.- oepli: is sont élivé ies barricades qui ont été détruites
entrés di Mt essine ap 't bôvbarde- parles troupes. Les oui -ers ont nu'b14
ment de cinq jourset lés scènés d'or- tu-set 4 0 blessés. Cette démonstration
reurs et de can nibalismte. La.Ville de Me- a été montée parle parti républicain.
luzza s'est soumise aux Napolitains. Ianovre.-Le roi aadopté la constitu-

Autrlche.--Vienne a été de nouveau tionadoptéepar la diète à sa dernière Ses-
le théâtre de troubles qui se sont terminés Sion.
par¯le triomplie de la démocratie. Un'soi- Pruse.-On n'a pas encore réussi à
disa'it philanthrope'avait "émis des billets former un ministère. Des troubles ont ou
de Bànque de l'à valeur de deux florins lieu à Potsdam le 12 ; uncertain nombre
cliaque.' Les porteurs de ces billets voulu- de soldats y ont prs part avec les émeu-
rent lesaire passer comme papier ayant tiers néanmoins ces troubles ont été faci-
c 8urs, sots la fausse impression qu'ils lementréprimés. On dit-que le parti
étaient gr-antis par l'état qui refusta cette ultra-démocrate prussien travaille active-
garantie ; en èonsêquence une émeute « uent à embaucher les troupes.
ou lieu le 12 septembre. ' Des milliers d'in- Il ya ou des troublessérietx à Cologne,
dividus se sont rassemblés devant l'hôtel du le In, et une émeute dans la garnison dc
ministre cles finances ; le rappel fut battu, Posen, le 10, quiont été réprimés
les soldats appelés. et cles barricades
élevées. Le' ministre n'a* pu rétablir lordre itane Septentrionale. Chai Io-AI-
qu'en s'engageant à payer ces billets en

esècs . paraîtrait que le -roi ne renouvellera pas l'ar-
D s nouvelles subséquentes annoncent mistice. Le chiffre des troupes

que Vienne a été placé sous la loi martiale, entrer on Compagne se montait, le 3, 1
et l'on disait que Pempereur s'était enfui 102,000 hommes effectifs; ce nombre à
dce nouveau que les troubles qui ont cti l'expiration de l'armistice sera porte a
lieu le.vdsbrint recosmencénletét145,000.s
des symptômes alarmants. L'assemblée Suivant L te u soù-, le général
nationale s'était déclaré.enpfersnanence et Autrichien -ava it refusé aussi de prolonge r
clas milliers d'hommes armés S'étaient ras-
emblés près' de 'l'ùuniversiê. ýLa garde ovme.-Des noveles de cette cité en

nàtiâtle s'èfait epi portes de date du o septembre, annoncent que tout y
Vienne et ue fcoe milifaire imposante Pro- était tranquille, Det tmme jour, Sa

tft b O attendait a te Sainteté avait été on- procession à lglise
collision qui, heureusement n'a pas ou lieu de Ste. Marie cu Peuple pour célébrer la
par siite du rappel des trouîpes qui Ot~ été Natiiit de la Ste.'Vierge. Le Pontife
reiplacées par la garde nationale.,, Le 14 avaitrçu su r son passage ds applaudisse-
la tranquillité était rétabliv anit univeraeels.

Espagne.-Les Carlistes augmentent dans Bologne.-Le' cardinal Arnat prenajit

-fe 'r muenet em ebaucer ls rups

la Catalog U m en . TaIveur de m esures trbgiqes pour rétablir la
dui comte deMontémolin a ou lieu, àPam-e tranquillité dans cette ville. Plusieurs ar-
pelunse. Le'6, une rencontrà a eu* liu résttions onq'in lieu.
entre les troupes de Reine et les' Carlis- Suisse.-Un concordat entre les cantons
tes'à aa ls dernie-s ýnt été a'ttus. -de Pribourg, Génè re, Vup Berne et
Iiiise sont'n,'annins emparés do la ville'de Neuf-ciâtel, touchant la connexion de
Amer-.sur Ter.,'' l'Egli e Catsleique 'avec oEtat, a té, con-

edc gran Duexrlu. L'objet général de ce concordat est

lCeutanîin, fils de l'eînj dreur de Russi'e, de maintenir l'inviolabilité d la souverai-
aura lieu sans pompe le 22. L'empereur neté des cantons et de s'abtenir do toute
n ordonné leinervention dans le libre exercice de la

veuves et'des'orpelins'raits par le oholé- religion catholique. Ceconcordatdoittre
.m la orès ui auraite été 'dépensée .oumis à l'approbation de l'asgeadbléeeédé-

Larniée rls'éaté n' id é rab inte d parait qe la'nouvelle constitution f
'Viene 'appé sots s' arniea 'de dérae de la Suisse, a été approuvmi pplar
210,000 hommes de la rPsaervül le Tag.nattuntd à Berne.

'Dèsleties'd St~Petorabouirg-clu'8 di- ' '' [iErpeTme.
csion qu ereuseedonné intruétion 

san envoyé oen Angleterre, dé dÈêédr'l'iti- ' PSOIT
pars it d 'unipe detrupSclilg et n.t Pa'ép

retpias e par la garde nationale. Le 14.výh

le Dannemack d énst'la!coiren 3 i doit ancecuis' ci

Espagne,-Lesmme Carlste aumenentdan

a nCtage. U mr T un& utri 'eCliils-Alrt
Sdce-duîeêotomla ou lieuvt Chou a ét prol Le 'i dlePr'' ' fi

Nitz, le 1 Septe bre. ' Les ouriers .Ont parvenu'a former un ministère. La nou-

vetedn ehst nrrivée hier'au soir à Paris
Des lettres de Rome disent que Bologne*
était dé nou eau très igité et qu'on crai-
gnait un soulèvement.

(Villes et Campagnes.)

(Du Journal de Québec.)

Il serait à désirer que parmi les réformes
que l'on attend du gouvernement à la pro-
chaine session, l'on vit figurer un amende-
ment radical à-la loi qui. règle l'octroi des
licences pour tenir auberge, magasin d'é-
pices,ý table de billard et pour colporter de
la marchandise. Le bureau des licences, à
Québec, et probablement ailleurs, d'après
les renseignements que nous nous sommes
procurés, est un des départements du reve-
nu les plus négligés, et dont on tire le"
moins partie. On se plaint avec raison que
le 'trésor ed épuisé, que, le gouvernement
est sans moyens et que les travaux publics
même les plus urgents sont arrêtés faute de
ressources pécuniaires. Tout en faisant '1%.-
conomie d'un côté, n'est-il pas excellent
de l'autre d'augmenter considérablement le
revenu en fesant un simple acte de justi-
ce?

Le changement apporté'depuis deuxans
à la régie du bureau des licences, dont le
contrble a été transféré du secrétariat au
département le -l'inspecteur-général. des
comptes-publics, en vertu de la Se Victoria,
chapitre 4, quoique propre à remédier en
partieau vice de l'ancien régime, est loin
de produire tout le bien que l'on devrait cn
attendre. Ledéfaut de cette loi consiste
principalement en ce qu'elle ne donne pas
à l'Officier qui est à la tête de ce départe-
ment assez de pouvoir pour collecter cllica-
cement cette branche du revenu. Tant que
l'inspecteur des licences n'aura pas à sa
disposition d'autre moyen pour forcer les
personnes à se conformer à la loi et à pren-
dre licence que le système actuel de déla-
tion-, c'est-à-dire tant que cet officier pu-
blic sera réduit à rend re la lie du peuple
[les débiteurs] dépositaire de la loi, le gou-
vernement peut s'attendre à ce qu'il ne se
fera aucun changement pour le mieux dans
le revenu des licences.
La loi est défectueuse en ce qu'au lieu de
laisser à 'inspectetur des licences seul la fa-
culté' de prdtêger le revenu par 'des pour-
suites, élle en revêt le premier- venu qui
voudra vendre son serment au poursuivant
ou même au poui-suivi, comme cela arrive
en bien dès cas. Le systénie actuel est très
propre à susciter des procès vexatoires, en
'àtfirant ùneprime à la délationy, et souvent
,à la'mauraise foi et au mensonge.- f fournit
un moyen -toujorsSûr-à-1a' vengeance, ý à
la basse cupidité, et à la rapacité de ces
vermines paresseusesguel'Pon appelle it-
former (délateurs); il sert à tout excepté à


